
Périmètre du Droit de
Préemp�on Urbain

Zones du PLU à l'intérieur desquels s'applique le Droit de Préemption Urbain :

Ua - Zone urbaine multifonctionnelle correspondant au centre-bourg historique

Ub - Zone urbaine multifonctionnelle correspondant aux tissus bâtis hétérogènes

Uc - Zone urbaine à dominante d'habitat correspondant aux extensions en périphérie du bourg

Uav - Zone urbaine d’habitat traditionnel correspondant aux villages à vocation résidentielle

Ue - Zone urbaine accueillant des équipements publics ou d’intérêt collectif

Uy - Zone urbaine à vocation d’activités économiques

1AUc- Zone à urbaniser à court terme pour accueillir de l’habitat

2AUc - Zone à urbaniser à long terme pour accueillir de l’habitat
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